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Extrait de la loi du 1/08/2003 de sécurité financière «LSF» (art 135 + 136)

Certification et consolidation
des comptes de certains
établissements publics

Article 135 (CERTIFICATION)
L'article 30 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 relative à la prévention et au
règlement amiable des difficultés des entreprises est ainsi rédigé :

« Art. 30. - 1. Les établissements publics de l'Etat non soumis (1) aux règles de
la comptabilité publique sont tenus de désigner au moins un commissaire aux
comptes et un suppléant. Toutefois, cette obligation ne s'impose pas lorsque
le nombre de salariés, le montant hors taxes du chiffre d'affaires ou des
ressources ainsi que le total du bilan ne dépassent pas, pour deux de ces
critères, des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat.

« Les établissements publics de l'Etat, qu'ils soient ou non soumis aux règles
de la comptabilité publique, sont tenus de nommer au moins deux commissaires
aux comptes et deux suppléants lorsqu'ils établissent des comptes conso-
lidés en application de l'article 13 de la loi n° 85-11 du 3 janvier 1985 relative
aux comptes consolidés de certaines sociétés commerciales et entreprises
publiques.

« Néanmoins, quand les conditions posées aux premier et deuxième alinéas
ne sont pas remplies, les établissements publics de l'Etat peuvent nommer
au moins un commissaire aux comptes et un suppléant. Il en va de même
dans les groupements d'intérêt public dont l'Etat ou un établissement public
de l'Etat est membre.

« 2. Les commissaires aux comptes des établissements publics de l'Etat sont
nommés, sur proposition des organes dirigeants, par le ministre chargé de
l'économie. Lorsque l'établissement fait appel public a l'épargne, cette nomi-
nation est effectuée après avis de l'Autorité des marchés financiers dans des
conditions fixées par décret ».

Article 136 (CONSOLIDATION)
I. - L'article 13 de la loi n° 85-11 du 3 janvier 1985 relative aux comptes conso-
lidés de certaines sociétés commerciales et entreprises publiques est ainsi
rédigé :

« Art. 13. - Les établissements publics de l'Etat, dès lors qu'ils contrôlent une
ou plusieurs personnes morales ou qu'ils exercent une influence notable (2)

dans les conditions prévues aux articles L. 233-16 et suivants du code de
commerce, sont tenus d'établir, conformément à ces articles, et de publier
des comptes consolidés ainsi qu'un rapport sur la gestion du groupe.

« Toutefois, cette obligation ne s'impose pas lorsque l'ensemble constitué par
l'établissement public et les personnes morales qu'il contrôle ne dépasse pas
pendant deux exercices successifs sur la base des derniers comptes annuels
arrêtés une taille déterminée par référence à deux des trois critères mentionnés
à l'article L. 123-16 dudit code, selon des modalités fixées par décret en Conseil
d'Etat. »

II. - Le premier exercice d'application des dispositions du présent article aux
établissements publics de l'Etat soumis aux règles de la comptabilité publique
commence au plus tard le 1er janvier 2006.

LOI 2003-706 du 1er août 2003 
de sécurité financière

EXTRAITS

(1) Sans comptable public. Exemples : SNCF, Caisse des Dépôts...

(2) Trois critères d’appréciation :

- représentation dans les organes de direction (même si ces pouvoirs ne sont pas exercés de manière habituelle),

- existence d’opérations interentreprises importantes (échange de personnel, dépendance technique...),

- prise en charge des risques de l’association ou de l’entité satellite (ad hoc...) par l’EPN (figurant dans une convention signée entre les parties).
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Extrait du décret d’application du 1er juillet 2005

Article 1

L’article 33 du décret du 1er mars 1985 susvisé est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

« Art. 33. - 1. La désignation d’au moins un commissaire aux comptes et d’un
suppléant prévue à l’article 30 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 relative à
la prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises est obli-
gatoire dès lors que deux des trois seuils sont franchis : 

a) Nombre moyen de salariés permanents : 50 ; 

b) Montant hors taxes du chiffre d’affaires et des ressources liées à
l’activité courante : 3 100 000 euros ; 

c) Total du bilan : 1 550 000 euros. 

Le nombre de salariés, le chiffre d’affaires et le total du bilan sont calculés
selon la méthode définie aux alinéas 4, 5 et 6 de l’article 17 du décret n° 83-
1020 du 29 novembre 1983 pris en application de la loi n° 83-353 du 30 avril
1983 et relatif aux obligations comptables des commerçants. 

Le montant des ressources comprend les subventions et produits de toute
nature liés à l’activité courante. 

Les établissements publics de l’Etat mentionnés au premier alinéa de l’article
30 de la loi du 1er mars 1984 précitée ne sont plus tenus de recourir à un
commissaire aux comptes dès lors qu’ils n’ont pas dépassé les seuils de deux
des trois critères fixés aux deuxième, troisième et quatrième alinéas du présent
article pendant les deux exercices précédant l’expiration du mandat du commis-
saire aux comptes. 

2. Lorsque l’établissement fait appel public à l’épargne, le ministre chargé de
l’économie saisit pour avis l’Autorité des marchés financiers avant de procéder
à la nomination des commissaires aux comptes. A défaut de réponse de l’au-
torité dans un délai d’un mois, l’accord de cette dernière est réputé acquis. » 

Article 2

L’article 13 du décret du 17 février 1986 susvisé est remplacé par les disposi-
tions suivantes : 

« Art. 13. - L’établissement et la publication de comptes consolidés en appli-
cation de l’article 13 de la loi n° 85-11 du 3 janvier 1985 relative aux comptes
consolidés de certaines sociétés commerciales et entreprises publiques sont
obligatoires dès lors que les seuils de deux des trois critères mentionnés à
l’article L. 123-16 du code de commerce dépassent les chiffres suivants : 

a) Nombre moyen de salariés permanents : 250 ; 

b) Montant hors taxes du chiffre d’affaires : 30 000 000 euros ; 

c) Total du bilan : 15 000 000 euros.

Ces chiffres sont calculés globalement pour l’ensemble des entités concer-
nées selon la méthode définie aux alinéas 4, 5 et 6 de l’article 17 du décret n°
83-1020 du 29 novembre 1983 pris en application de la loi n° 83-353 du 30 avril
1983 et relatif aux obligations comptables des commerçants. » 

Article 3

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le garde des sceaux,
ministre de la justice, et le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat,
porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française. 

Fait à Paris, le 1er juillet 2005. 

Décret n° 2005-747 du 1er juillet 2005 modifiant les décrets n° 85-295 
du 1er mars 1985 pris pour l’application de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984

relative à la prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises 
et n° 86-221 du 17 février 1986 pris pour l’application de la loi n° 85-11 

du 3 janvier 1985 relative aux comptes consolidés 
de certaines sociétés commerciales et entreprises publiques 

et portant dispositions diverses relatives à l’établissement des comptes annuels


